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Présentation

Le droit de l’aide et de l’action sociales est en prise directe avec la Répu-
blique sociale et les exigences d’égalité, de fraternité et de solidarité. Le
droit de l’aide et de l’action sociale est un droit naturellement pluridiscipli-
naire et transversal qui amène des personnes morales de droit public à
verser des prestations d’aide sociale à des personnes physiques se trouvant
dans une situation de besoin et d’attente légitime à l’égard de l’État social.
Les demandeurs d’aide sociale doivent relever de l’une des catégories
prévues dans le Code de l’action sociale et des familles, les prestations
étant versées au titre de la solidarité nationale après la recherche préalable
de la solidarité familiale. L’aide sociale cesse logiquement d’être versée en
cas de retour à meilleure fortune du demandeur (mariage, héritage, dona-
tion) ou bien lorsque ce dernier entre de nouveau dans le circuit des finan-
ceurs de l’aide et de l’action sociales en retrouvant un emploi. Si l’aide et
l’action sociales en France représentent seulement 5% (38,4 milliards
d’euros en 2020) de l’ensemble des dépenses de protection sociale elles
sont les seules à relever exclusivement de personnes morales de droit
public et sont ciblées sur les personnes les plus vulnérables de la société.
La question sociale est au cœur de l’actualité en raison de l’existence de
nouvelles exclusions et de la progression de la pauvreté qui, depuis l’appa-
rition et la propagation à partir de 2020 de la Covid-19, touche désormais
près de 10millions de personnes en France. Les conséquences économiques
de cette crise placent le modèle social français à la croisée des chemins avec
une augmentation inédite du nombre de demandeurs d’emploi depuis
2020 et un endettement sans précédent sur une période aussi courte.
Situé à la charnière du droit public et du droit privé, le droit de l’aide et de
l’action sociales vise à répondre à des situations de besoin des individus
dans le cadre de prestations monétaires ou en nature et à créer ou main-
tenir le lien social afin de lutter contre les différentes formes de l’exclusion.



Après une présentation des enjeux (historique et notions du droit de l’aide
et de l’action sociales) puis des sources (base constitutionnelle et forte
dimension européenne) de l’aide et de l’action sociales, l’ouvrage analyse
les destinataires des aides et actions sociales ciblées sur des catégories
d’individus (demandeurs d’emploi, personnes âgées, personnes handica-
pées, enfants et mineurs).
Cet ouvrage pluridisciplinaire est spécialement conçu pour les étudiants en
3e année de licence de droit et d’AES et surtout en master, qui suivent des
formations orientées vers le droit de l’aide et de l’action sociales, les politi-
ques sociales ou encore le droit des collectivités territoriales. Les étudiants
des instituts d’études politiques (IEP) et les candidats aux différents concours
de catégorie A et B des trois fonctions publiques y trouveront les éléments
permettant de mieux comprendre les métamorphoses et les différents
visages de la question sociale. Les travailleurs sociaux désireux d’avoir
accès rapidement au droit positif dans le domaine social et les personnes
désireuses d’aborder sous l’angle juridique les politiques d’aide et d’action
sociales sont également concernés par le présent ouvrage ; celui-ci intègre
en effet les réformes les plus récentes intervenues ces dernières années
dans le domaine de l’aide et de l’action sociales en présentant de façon
détaillée les normes constitutionnelles, européennes et législatives les plus
actuelles adoptées notamment dans le contexte inédit de la Covid-19,
dont le décret du 31mars 2021 sur la réforme de l’assurance chômage et
le projet de loi sur la protection des enfants du 16 juin 2021.
L’actualité du droit de l’aide et de l’action sociales réside en 2021-2022
dans l’impact, inédit sous la Ve République, de la catastrophe sanitaire de
la Covid-19 sur le système d’aide et d’action sociales. L’augmentation du
nombre de demandeurs d’emploi a dépassé l’entendement en 2020-2021
et les répercussions marqueront durablement le modèle social français.
L’État a investi comme jamais dans le social en protégeant les citoyen(ne)s
de façon maximale « coûte que coûte » mais il s’est endetté pour plus de
10 ans à hauteur de plus de 90milliards d’euros en quelques mois. De
façon significative, la réforme d’août 2020 sur la création et le financement
de la cinquième branche de la sécurité sociale, dédiée à l’autonomie a
renvoyé à un rapport le soin de préciser le financement de ce nouveau
risque social créé parallèlement à la future réforme sur la dépendance
annoncée fin mai 2021 pour 2021-2022. En raison de l’allégement de la
pression sanitaire au printemps 2021, il a également été décidé de faire
entrer en vigueur la réforme contestée et contestable, dans ce contexte,
de l’indemnisation des demandeurs d’emploi. L’ouvrage étudie les dilemmes
de l’État face aux choix juridiques mais également éthiques en matière
d’aide et d’action sociales à destination des individus en situation d’attente
légitime de protection et d’accompagnement.
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CHAPITRE 1
Introduction

1. Un droit à la charnière du droit public et du droit privé. Le droit de l’aide et de
l’action sociales constitue l’une des composantes du droit des politiques sociales et de
la protection sociale. Il se situe à la charnière du droit privé et du droit public en cher-
chant à maintenir ou créer le lien social qui rend possible l’existence d’une fraternité
(laquelle a une valeur constitutionnelle depuis juillet 2018) et d’une solidarité au sein
de la République sociale, laquelle se doit également de préserver l’égale dignité des
individus éligibles à l’aide sociale. Inscrites dans le passé de l’histoire de l’assistance,
qui a revêtu dans un premier temps la dimension non étatique de la charité, l’aide et
l’action sociales ont été saisies par le droit et par les autorités de l’État à partir essen-
tiellement de la IIIe République marquée par l’adoption des grandes lois sociales.

2. Un droit au cœur d’une certaine forme d’insécurité sociale. Théorisée par le
regretté sociologue Robert Castel, dont les travaux ont été repris par les gouvernants
à partir de la fin des années 1990, « l’insécurité sociale »1 a malheureusement
progressé ces 20 dernières années. Elle se double d’un phénomène de « descenseur
social » et de peur du « déclassement », ainsi que l’a démontré la belle étude publiée
en 2009 par Éric Maurin, qui a inscrit cette peur dans le cadre d’une pertinente socio-
logie des récessions2. Bon nombre de personnes éprouveraient aujourd’hui un « senti-
ment d’injustice devant une remise en cause de leur statut » ; la crise économique de
2008 puis la crise sanitaire depuis le printemps 2020 ont renforcé ce sentiment, même
si l’État n’est pas resté inerte, tant s’en faut.

3. Le retour de l’État social ? Fondé sur la notion de providence, l’État social a été,
durant son âge d’or, un welfare state (État-providence)3 dont la crise, remarquable-
ment analysée notamment par Pierre Rosanvallon4, a débouché sur une « réévaluation
et une rupture progressive dans la conception même des politiques sociales »5, au
premier rang desquelles figurent celles qui consistent à agir et apporter une aide aux
personnes n’ayant pas versé de cotisation (droit de l’aide et de l’action sociales) ou qui
perçoivent une prestation sociale versée en contrepartie d’une cotisation (droit de la
Sécurité sociale). Depuis le début des années 1980, et plus singulièrement après la
survenance de la crise économique de 2008, bon nombre d’États essayaient de
freiner les dépenses sociales en justifiant cette nouvelle conception par la situation
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critique de leurs finances publiques. L’apparition et la propagation de la pandémie de
Covid-19 ont mis fin pour plusieurs années à cette tendance en obligeant l’État à
« socialiser » des pans entiers de la société placés sous perfusion d’aides et de subven-
tions. Des actions sociales et sanitaires ont été mises en œuvre pour maximaliser la
protection des individus. Par exemple, l’indemnisation des chômeurs en fin de droits
a été prolongée à partir d’octobre 2020 jusqu’en juin 2021. De même, l’UNEDIC a
financé à hauteur d’un tiers la prise en charge du chômage partiel qui concerne plus
de 11millions de travailleurs. Sur 3 mois (de mars à mai 2020), cette protection sociale
a coûté près de 8milliards d’euros. Sur un plan sanitaire cette fois, les expatriés qui
revenant résider en France sans exercer une activité professionnelle entre le 1er mars
2020 et le 1er juin 2021, c’est-à-dire pendant la période de crise sanitaire liée au
Covid-19, ont pu bénéficier d’une prise en charge immédiate de leurs soins dès leur
arrivée sur le territoire français.

Pour aller plus loin

Dans un ouvrage de référence, Jacques Delors et Michel Dollé ont plaidé en faveur d’un nouvel
investissement dans le social en définissant la voie d’un « État d’investissement social »6. De
même, le grand sociologue et économiste danois Gosta Esping-Andersen invite à repenser les
dépenses sociales de l’État providence en affirmant qu’elles ne doivent pas être considérées
comme des dépenses passives, mais comme un investissement pour l’avenir7, l’État-providence
devant davantage tourner les politiques sociales vers le futur. Ces approches ont été bouleversées
par la pandémie de Covid-19, qui a totalement rebattu les cartes de l’État social à la française.

4. Un droit bouleversé depuis 2020 par la Covid-19. Si aucun droit n’est désincarné
du réel, un tel constat est d’autant plus vrai pour l’aide et l’action sociales ; le droit de
l’aide et de l’action sociales a vocation à partir du réel pour tenter d’en amoindrir les
conséquences sociales et humaines sur la situation des personnes qui se trouvent dans
le besoin parce qu’elles sont privées de ressources et de moyens leur permettant,
normalement, d’être autonomes et de satisfaire leurs besoins élémentaires de vie en
société. L’actualité du droit de l’aide et de l’action sociales a essentiellement été
marquée par les conséquences économiques et sociales de la catastrophe sanitaire
ayant amené l’État à déclarer à deux reprises l’état d’urgence sanitaire au printemps
puis à l’automne 2020. Sur l’année 2020, la pauvreté a augmenté de façon inédite,
puisqu’un million de personnes supplémentaires n’ont pas retrouvé un emploi et sont
devenues tributaires de la solidarité nationale. En outre, la dette sociale s’est creusée
de façon inquiétante. Les mesures d’accompagnement sociales au premier semestre
2020 ont endetté en quelques mois la France pour plus de 10 ans ! Le 23mars 2021,
Dominique Libault, président du Haut Conseil pour le financement de la protection
sociale, a remis au Premier ministre une note d’étape sur les finances sociales après la
crise Covid-19. Le rapport dresse le constat d’une dégradation sans précédent des
finances sociales car l’État providence a pleinement assumé son rôle d’amortisseur
des conséquences de cette catastrophe sanitaire, notamment en aidant socialement
les demandeurs d’emploi ainsi que les salariés au chômage partiel. L’État social a
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également pris des mesures exceptionnelles, notamment pendant le premier et terrible
confinement pour lutter contre la plus grande vulnérabilité d’individus exposés à un
surcoût de la vie du fait de la cessation d’une activité ou de l’exercice de celle-ci à
leur domicile. Pour ne prendre qu’un exemple de la vie quotidienne, le surcoût lié aux
repas à prendre à domicile pour une famille de deux enfants a ainsi été évalué à une
cinquantaine d’euros par semaine lorsque les établissements scolaires sont restés
fermés au printemps 2020.

5. Un droit au cœur de la transition démographique. Le droit de l’aide et de l’action
sociales repose sur la solidarité et la fraternité, notamment entre les générations. Or, le
vieillissement de la société française ne semble pas avoir été suffisamment anticipé, les
gouvernants réagissant à la suite de drames tels que la canicule de l’été 2003 ou la
pandémie depuis 2020, et n’ayant pas suffisamment intégré le vieillissement des
personnes en situation de handicap. En France, le nombre de personnes âgées de plus
de 75 ans dépassera les 10,5millions en 2040 et en 2021-2022, 20% des Français ont
plus de 65 ans, contre 13% en 1985. Un tel constat montre que la notion d’âge n’est
déjà plus pertinente pour appréhender les enjeux du vieillissement de la société. D’ici
une vingtaine d’années, la France verra vivre sur son territoire, pour la première fois de
son histoire, cinq générations qui devront réinventer un lien ainsi que des relations
sociales entre elles dans le cadre d’un nouveau contrat social. Les pouvoirs publics
devront développer les nouvelles formes d’actions sociales qui apparaissent de façon
expérimentale ces dernières années et sont au cœur de la future réforme sur le grand
âge, comme l’habitat participatif intergénérationnel. Le vieillissement est devenu une
question sociale de première importance qui devra connecter l’aide et l’action sociales
à l’innovation technologique en lien avec l’éthique et le droit pour améliorer la qualité
de vie des personnes âgées dans une société de longévité8. Les personnes publiques et
privées impliquées dans l’action sociale à destination des personnes âgées (v. infra,
nº 158) et en situation de handicap (v. infra, nº 217) vont devoir s’adapter à ce que
certains opérateurs du secteur marchand appellent « l’habitat-caméléon » (intelligent,
sécurisé et adapté à tous les âges de la vie), qui participera pleinement à la dynamique
de maintien à domicile. Comme le souligne Jean-Philippe Arnoux, directeur Silver
économie et accessibilité chez Saint-Gobain Distribution Bâtiment France, « L’habitat
durable ne peut pas nier la transition démographique. Le bâtiment sera responsable à
100% du soutien à domicile des personnes âgées ».

6. Absence de définition univoque du droit de l’aide et de l’action sociales. La
doctrine n’a pas donné de définition univoque du droit de l’aide et de l’action sociales,
en raison sans doute de l’arborescence de ce dernier9. Les privatistes insistent sur la
notion de droit subjectif et de solidarité familiale alors que les publicistes mettent
l’accent sur la solidarité et la fraternité nationales pour rattacher le droit de l’aide et
de l’action sociales au droit public en général, et au droit administratif en particulier.
Les économistes appréhendent les politiques d’aide et d’action sociales sous l’angle
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de leur coût pour la société. La protection sociale est nécessairement appréhendée
sous un angle économique, car elle est confrontée à des problèmes économiques et
financiers liés au vieillissement démographique, à l’emploi, à la redistribution et au
financement, dans un contexte marqué de surcroît, jusqu’à la catastrophe sanitaire
de la Covid-19, par une volonté de réduire de façon drastique les dépenses publiques.
De même, on ne peut aujourd’hui ignorer l’influence de l’analyse économique du droit
(AED) consistant à saisir celui-ci à l’aune de notions économiques telles que la rentabi-
lité, la performance ou encore l’efficience.

7. Superposition et interpénétration des trois logiques de la protection sociale
française. L’architecture du modèle social français repose sur trois logiques, trois tradi-
tions :
– l’assistance publique (les dispositifs de « secours publics » créés sous la Ire Répu-

blique instaurée en septembre 1792 qui mobilisent l’État) ;
– la prévoyance, qui s’est efforcée d’apporter une solution à la pauvreté des ouvriers

en utilisant la formule associative pour sécuriser le monde du salariat, et qui est
amenée à se développer pour financer la dépendance des personnes âgées ;

– l’assurance sociale, enfin, qui a renouvelé sous la IIIe République la protection
sociale, laquelle a mis en place un nouveau dispositif visant à créer une solidarité
au sein de la société salariale.

Historiquement, la couverture sociale de l’ensemble de la population s’est réalisée, mais
par d’autres voies que celle d’une généralisation de la logique de sécurité sociale, créée
en 1945 par Pierre Laroque (à la suite de l’observation à Londres du modèle Beveridge,
préconisé par le rapport du même nom en 1942). Quant à l’évolution de la Sécurité
sociale, celle-ci serait en train de basculer, selon la doctrine, vers le modèle beveridgien,
c’est-à-dire moins de solidarité collective et davantage d’individualisation, avec un recul
du principe assurantiel et un renforcement du rôle de l’État social soucieux de ménager
ses dépenses publiques10.

8. La clarification nécessaire des notions au cœur des politiques sociales.Démo-
cratie sociale, citoyenneté sociale, Sécurité sociale, aide et action sociales, prestations
sociales, Sécurité sociale, travail social : les notions se suivent sans forcément se
ressembler – ni se rassembler – dans le droit de l’aide et de l’action sociales, qui
souffre d’une confusion sémantique, à laquelle s’ajoute un désordre normatif. Il
convient de préciser, d’emblée, que le droit de l’aide et de l’action sociales ne doit
pas être confondu avec le droit social, qui relève d’un enseignement « privatiste »
ayant pour objet l’étude, d’une part, des relations entre les employeurs et les employés
et, d’autre part, du droit de la Sécurité sociale. Par ailleurs, la conception consistant à
soutenir que le droit de la protection sociale est un « droit de l’entreprise »11 ne sera
pas celle qui sous-tendra le présent ouvrage. En effet, ainsi que le relève Franck Petit,
l’aide sociale est une « protection sociale à l’extérieur de la sécurité sociale »12 et vise
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les personnes les plus démunies en leur versant des prestations matérielles ou moné-
taires non contributives – c’est-à-dire sans contrepartie du bénéficiaire, dont on
analyse la surface financière afin d’en déduire ou non son éligibilité à cette forme
d’aide financée par l’impôt. Dans sa topologie des politiques sociales, Didier Tabuteau
montre qu’« au gré du développement des politiques sociales, les dispositifs se sont
écartés de la division canonique (sécurité sociale/aide et action sociales) pour des
motifs variables » créant, progressivement, un enchevêtrement des mécanismes de
sécurité sociale et d’aide sociale. On ne peut que se rallier au plaidoyer de Didier Tabu-
teau en faveur de l’avènement d’une approche « téléologique des politiques
sociales »13.

9. La finalité protectrice de l’aide et de l’action sociales. Le droit de l’aide et de
l’action sociales part du réel pour en « déduire des notions juridiques aptes à la
transformer »14 afin de réduire les inégalités et recréer un lien social entre les individus.
Ce droit a donc pour objet de réduire – et non de cristalliser – les inégalités sociales en
créant et en appliquant des dispositifs et des normes juridiques répondant à l’exigence
de solidarité nationale au cœur du pacte républicain. Reposant sur le socle de la soli-
darité, les interventions sociales des personnes publiques permettent d’affermir la
République sociale en réduisant les inégalités (v. infra, nos 54 et s.). On peut affirmer,
en ce sens, que le droit de l’aide et de l’action sociales vise à amortir les conséquences
de la vulnérabilité sociale de nombreuses catégories d’individus.

10. L’aide et l’action sociales : un droit non totalement recouvert par la protec-
tion sociale. Le droit de l’aide et de l’action sociales ne relève pas totalement du droit
de la protection sociale, dans la mesure où celui-ci a pour objet de couvrir des assurés
contre des risques sociaux. Selon Francis Kessler, « le noyau dur de la protection
sociale est aujourd’hui constitué par les mécanismes dits de sécurité sociale »15 qui
versent chaque année environ 800 milliards d’euros de prestations. Sous ce rapport,
les politiques de lutte contre le chômage et d’accès à la santé ainsi que l’allocation
aux adultes handicapés et l’allocation supplémentaire du FSV étudiées dans le cadre
de cet ouvrage relèvent d’une logique de protection et non d’aide sociale, contraire-
ment, par exemple, au régime d’assistance :
– des demandeurs d’emploi : allocation de solidarité spécifique (ASS) et revenu de

solidarité active (RSA) ;
– des personnes âgées, dans le cadre du dispositif de l’allocation personnalisée

d’autonomie (APA), alors que l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)
relève de la Sécurité sociale ;

– des personnes handicapées, dans le cadre de la prestation de compensation du
handicap (PCH).

L’action consistant à prévenir socialement l’enfance en danger a également été ratta-
chée, à la fin des années 1950, à la protection sociale, alors que la prise en charge des
enfants au titre de la politique d’aide sociale à l’enfance (ASE) relève du droit de l’aide
sociale.
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Pour aller plus loin

La création par la loi nº 2020-992 du 7 août 2020 sur la dette sociale et l’autonomie d’un risque
dépendance, 10 ans après celle de la caisse de sécurité sociale éponyme, illustre le caractère
pluriel de la protection sociale. Ce risque social, qui existe juridiquement depuis cette loi
d’août 2020, devrait voir le jour concrètement en 2024, année à partir de laquelle il coexistera
réellement avec la compétence maintenue des départements au titre de l’aide sociale amenée
à évoluer dans le cadre de la réforme sur le grand âge remise sur les rails par le gouvernement
Castex en juin 2021.

1• LES DIFFÉRENTES APPROCHES DU DROIT DE L’AIDE
ET DE L’ACTION SOCIALES

11. Les différents visages de l’aide et de l’action sociales. «Qu’est-ce qu’être
socialement protégé ? » Cette question posée dans l’ouvrage de Robert Castel sur
l’insécurité sociale16 permet de justifier à la fois l’objet et la raison d’être du droit de
l’aide et de l’action sociales. Ce dernier incarne, en effet, le devoir d’assistance de la
République sociale envers les personnes vulnérables et fragilisées socialement en
raison de leur âge (mineurs, personnes âgées), de la présence d’un handicap, de la
perte d’un emploi (chômeurs en fin de droits éligibles au RSA) et qui ne peuvent s’en
sortir sans la perception d’une aide matérielle et/ou financière. La prestation d’aide
sociale incarne par excellence la protection sociale, car elle est versée sans contrepartie
de cotisation. Elle est un droit lié à l’existence d’une citoyenneté sociale et ne constitue
pas la contrepartie d’une cotisation versée par un assuré. La première approche de
l’aide et de l’action sociales est tirée des leçons de l’histoire. La notion de modèle
social n’échappe pas à la typologie des modèles sociaux (allemand avec Bismarck et
anglais avec Beveridge17) mais cette approche historique et systémique doit être
complétée par la prise en compte des logiques économiques et financière.

A - L’ancrage historique de l’aide et de l’action sociales

1) Le cheminement de l’aide sociale : de la charité à l’assistance

12. La charité chrétienne, ancêtre de l’assistance sociale de l’individu en souf-
france. Si elle n’est pas récente d’un point de vue conceptuel, la charité chrétienne
ayant précédé l’assistance étatique, la notion d’aide sociale a revêtu une réalité orga-
nique seulement à partir de la IIIe République, qui a vu apparaître des services adminis-
tratifs structurés d’assistance. Au Moyen-Âge, la charité amenait certaines personnes à
porter assistance aux indigents, mais il n’existait pas de politique sociale publique
rendant possible un égal secours sur l’ensemble du territoire – même si l’on peut
soutenir, sans peine, l’existence d’une « institutionnalisation des secours
charitables »18. On peut toutefois, avec le Professeur Ourliac, soutenir l’existence d’un
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